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clette fileuse pratique se regardent commeit chargés de la
mission speeuale de consoler le Coeuri de Jssdans l'Eu-
charistie. Ils deviennent les familiers de sa 'fable, et se
font n n bonheur d'y paraître souvent.--\eni r alternati-
vemient, chaque jour de la semaine. s'asseoir à la 'fable
sai nte, pour y recevoir avec amour Cel'ii qui se donne à
nous par amour: iépondre ainsi, tous les jours, par
dIallècttucuises prières et de jioiibr-CiseS communiions, aux
froideurs de 1'indifférence, i't uÉ~1ntous les outrages,
toutes les ingratitudes des hommes envers le CSeur de
-Tl-.sus dans la sainte Eiichaist-ie :telle est donc la fin de
la C'ommniun ion, reéparatrice.

2o Les A1ssociés gagnent i2iîp hIdulgenice plénière appli-
cable aux Ames dlu Purgaitoir'e, TOUTES .L FOIS que,
ý; étant confessés, ils communient le jour de la semaine
(ou du mois) qui leur est assigné tou bien un autre jour,
' ils sont légitimement empêchés), viitent une église et

y prient aux intentions (Iu Souiverain-Ponitife.
3o 'Une indulgence nouvelle, accordée par notre Saint-

Père le Pape Pie IX à la sollicitation du Directeur îm
néral de l'Apostolat, de la Prière, rend plus accessible it
tous les Associés de cette sainte Ligue du Coeur de JÉsus,
et spécialement aux hommes, la salutaira pratique, de la
Communion réparatrice. Jusqu'alors (14 juin. 187î>, 0o1
iie pouvait gagner l'indulgence aittachiée à cette pratique,
qu autant qu'on s*ciiiai/eait à faire la communion certains
jours de chaque semaine ou de chaque mois. Désor-
mais, cette condition peut êtrc remplacée, pouxr les As-
sociés dle l'Apostolat, par une autre, dont l'accomplis-
semient est pîus facile et plus édifiant tout ensemble.
hidclpen<ldiimcnt (le l'inidulgqeice qui denmcure attachée aux
comm~nunions faites par grouprs <le semaine oit de mois, les
iAsencs (Io l'Ap)ostolt (le la Irièrc, peuv'ent (gagiicr, chaque
,mois, une autre indulgence pléniière, cu s'approchant enscm-
N'e di! la saintc Ta7lc, aul jour fixé Par les Dirccteurs locaux
de (A.;postolat. (Rescrit du -14 juin U.)

Les Associés empêchés de '.ommunier le jour dechda que
semaine oit <le chaque mois qui ieur est assigné peuvent ga-
gner les mêmes Induxlgences -en communiant qizelqu' aui-
ire.jour) que ce soit, dans la niAme semaine. ou. le même
mois, suivant leur section (13nm., du î juiillet 18n4>- .
quand 2ncmC ils nie pourraient pias connuuniei* par rangq <l,
jours dans une section de semaine ou de Ilois,ý." (lRESCRIT
dui 19janvier 1S$-ACon1inuLcr.ý


